
 

 

 
 
 
 
 
 

Séance du Conseil Municipal 
En date du 02 MARS 2026 

 

----------------- 
LISTE DES DELIBERATIONS 

------------------ 
 

 
Numéro de 
délibération 

 
Désignation de la délibération ou objet 

 
Délibérations du 
conseil municipal 

 

01-2026 Désignation du secrétaire de séance 
 

Adoptée 
 

02-2026 
 
Validation du procès-verbal du 16/12/2025 
 

 
Actée 

 

03-2026 Adoption des attributions déléguées 
 

Adoptée 
 

 
04-2026 

à 
05-2026 

 

 
Approbation des Comptes Financiers Uniques (CFU) 2025 du budget principal et des 
budgets annexes (lotissements « la Couture », « Barbes Faillis 3 ») 
 

 
Adoptée 

 
 

 
06-2026 

à 
08-2026 

 

Affectation des résultats 2025 du budget principal et des budgets annexes 
(lotissements « la Couture », « Barbes Faillis 3 ») 

 
Adoptée 

 

 
09-2026 

à 
11-2026 

 

 
Adoption des budgets primitifs 2026 (budget principal, budgets annexes (lotissements 
« la Couture », « Barbes Faillis 3 ») 
 

 
Adoptée 

 

12-2026 
 
Fongibilité des crédits en M57 pour 2026 
 

 
Adoptée 

 

13-2026 
 
Vote des taux d’imposition 2026 
 

 
Adoptée 

 

14-2026 
 
Subventions 2026 aux associations 
 

 
Adoptée 

 

15-2026 
 
Subvention versée au budget « CCAS » 
 

 
Adoptée 

 

16-2026 
 
Coût d’un élève de l’école publique 
 

 
Adoptée 

 

17-2026 

 
Participation communale versée aux frais de fonctionnement 2026 de l’école privée 
« Saint Charles » 
 

 
Adoptée 

 

18-2026 
 
Admission en non-valeur des créances éteintes 

 

 
Adoptée 

 

19-2026 
 
Adhésion au service d’assistance du psychologue du travail 

 

 
Adoptée 

 

20-2026 
 
Contrat d’apprentissage CAP – Accompagnant Educatif Petite Enfance 

 

 
Adoptée 

 

 























































 

 

 
 
 
 
 
 
 

Note de présentation brève et synthétique des comptes financiers uniques 
et des budgets communaux 

 
 
 
L’article L. 1612-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles doit être mise en ligne sur le site de la commune et jointe au budget. 
Cette note répond à cette obligation. Les documents budgétaires peuvent être consultés sur simple demande au secrétariat 
de la mairie. 
 
I Eléments de contexte 
 
Données communales 
 

1. Population légale : 
 

Année Nombre d’habitants 
2022 1 513 
2023 1 520 
2024 1 492 
2025 1 479 
2025 1 466 

 

2. Tableau des effectifs communaux au 01/01/2026 
 

Grade Nombre 
postes 

Pourvu Temps 
horaire 

Service 

Rédacteur principal 1ère classe 1 Oui TC Administratif 
 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe 

1 Oui TC / TNC 

Agent de maîtrise principal 2 Oui TC Technique Adjoint technique 1 Oui TC 
Agent maîtrise principal 1 Non TC Restauration 

scolaire / 
Périscolaire 

Adjoint technique principal 1ère classe 2 Oui TC / TNC 

 

Agents non titulaires en fonction au 
01/01/2026 

Catégorie Service Indice 
de 

rémunération 

Nature 
du 
contrat 

Fondement 
du contrat – 
Nature du 
contrat 

Agent accueil / agence postale C Administratif 397 CDD L. 332-8 6° 
Agent technique Espaces Verts C Technique 374 CDD L.352-4  
ATSEM C Ecole/Périscolaire 370 CDD L. 332-8 6° 
ATSEM C Ecole/Périscolaire 367 CDD L. 332-8 6° 
Agent Périscolaire C Périscolaire 367 CDD L. 332-8 5° 
Agent Périscolaire C Périscolaire 366 CDD L. 332-8 5° 

 

 

II Notions de base en comptabilité publique 
 
Le budget d’une commune se compose d’un budget principal et, le cas échéant, d’un ou plusieurs budgets annexes. Ces 
budgets annexes rassemblent les recettes et les dépenses liées à certains services spécialisés tel que les services d’eau, 
d’assainissement… 
 

1. Le budget Primitif (BP) : c’est le premier acte obligatoire du cycle budgétaire de la commune. C’est un acte de 
prévision et d’autorisation des dépenses et des recettes pour l’année à venir. C’est l’acte juridique qui autorise à 
procéder aux dépenses et aux encaissements. Aucune dépense ne peut être réalisée si elle n’est pas inscrite dans 
le budget. C’est aussi un acte politique et démocratique car il indique les orientations financières et les priorités 
de la politique municipale proposée par le Maire et voté par le conseil municipal. Son vote doit être effectué au 
plus tard le 15 avril. S’agissant d’un budget prévisionnel il est nécessaire de procéder à des adaptations en cours 
d’année et le conseil municipal vote alors des décisions modificatives. 
 

2. Le compte financier unique : Le CFU est la présentation de l’exécution annuelle des comptes locaux pour les élus 
et les citoyens. 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Toutes les données d’exécution budgétaire et patrimoniale sont rassemblées dans un seul et même document : le CFU. La 
confection de ce document commun entre l’ordonnateur et le comptable est appliqué pour tous les budgets de la 
commune relevant de la nomenclature M57. 
 
Ce document retrace l’ensemble des dépenses et des recettes de l’année écoulée. Il reprend également les engagements 
juridiques en dépenses et en recettes (Restes à Réaliser). Il doit être voté par le conseil municipal au plus tard le 30 juin. Le 
CFU est donc le bilan financier de la commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune, et de vérifier que les 
dépenses annoncées lors du budget primitif sont bien celles réalisées. Il présente aussi les résultats comptables de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

I Présentation du budget principal 
 
 
 
 
 
 
 
A/Présentation des dépenses et recettes de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires et les charges du personnel communal (ainsi que le 
personnel mis à disposition par objectif plus pour la gestion du centre aéré et du centre ados), l’entretien, la maintenance 
et la consommation en fluide des bâtiments communaux, les achats de fournitures diverses, les subventions versées aux 
associations, le fonctionnement de l’école et des services périscolaires (garderie et cantine). A ces dépenses il convient 
d’ajouter le reversement à l’Etat et à l’intercommunalité, et le paiement des intérêts d’emprunt. 
 
Pour l’année 2025, le montant total des dépenses réelles de fonctionnement est de : 1 220 888,91 € auxquels s’ajoutent                   
105 913,36 € au titre des dépenses d’ordre budgétaire qui sont des jeux d’écriture ne donnant pas lieu à décaissement et qui 
participent à l’équilibre du budget. 
 
Pour l’année 2025, les charges du personnel s’élèvent à 525 596,25 €, réparties comme suit : 
 

Autre Personnel extérieur (intérim, prestataires mercredis) 23 163,90 € 

Personnel titulaire 227 859,04 € 

Personnel non titulaire 92 672,81 € 

Rémunérations des apprentis 6 924,54 € 

Charges de sécurité sociale et de prévoyance 161 956,31 € 

Impôts, taxes et vers. ass. / rémunérations (autres organismes) 6 867,58 € 

Autres charges sociales 6 152,29 € 

 
La répartition des dépenses est présentée dans le graphique ci-dessous : 
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Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre de prestations fournies à la population 
(cantine, garderie, redevances d’occupation du domaine public…), aux encaissements des loyers communaux, aux impôts 
locaux, aux dotations de l’Etat. 
 
Pour l’année 2025, le montant total des recettes réelles de fonctionnement est de : 1 733 094,85 € auxquels s’ajoutent                         
89 207,47 € au titre des recettes d’ordre budgétaire qui sont des jeux d’écriture ne donnant pas lieu à encaissement et qui 
participent à l’équilibre du budget. 

 

 
 
 
 
Les recettes sont détaillées dans le graphique ci-dessous : 
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B/ les dépenses et recettes de la section d’investissement : 
 
Les dépenses de la section d’investissement correspondent aux acquisitions de biens et matériels durables, aux travaux 
d’infrastructures, aux remboursements en capital des emprunts. En résumé, ce sont les dépenses qui procurent un bien 
durable et qui entrent dans le patrimoine de la commune avec pour effet de le conserver, de le renouveler ou de l’accroître. 
 
Pour l’année 2025, les dépenses d’investissement totales (hors opérations d’ordres non budgétaires) sont de 619 515,81 € 
dont 0,00 € de remboursement du capital de la dette. 
 
Les recettes d’investissement sont composées : 
 

-  des dotations et fonds divers d’investissement tels que les taxes d’aménagement, le FCTVA, 
-  des subventions d’investissement mobilisées auprès de partenaires (Etat, Région Département, Fonds privés…), 
-  de l’affectation du résultat (transfert de l’excédent de fonctionnement), 
-  de la souscription d’emprunts. 
 

Pour l’année 2025, les recettes d’investissement totales (hors opérations d’ordres non budgétaires) sont de 649 3976,16 € 
dont 390 708,83 € de dotations, dont 251 502,67 € de subventions, 247 157,54 € d’affectation du résultat et de 0,00 € de 
souscription d’emprunt. 
 
Le tableau ci-dessous présente les dépenses et les recettes d’investissement de l’année 2025 : 
 

Dépenses Recettes 
 

20 Immobilisations incorporelles 23 755,62 13 subventions d'investissement 251 502,67 
  

20
4 Subvention d'équipement versées 100,00 Réparties sur opérations ci-dessous :  

  

21 Immobilisations corporelles 108 548,96 30 Prieuré 119 102,82 
  

23 Immobilisations en cours 23 113,90 51 MAM 7 200,00 
  

Opérations équipement (décrites ci-dessous) 462 897,33 53 
Rénovation énergétique Groupe 
Scolaire 45 199,85 

   

30 Prieuré 791,70 43 Extension vestiaires de foot 80 000,00 
   

46 

Mise en accessibilité Maison Retraite à la 

boulangerie 1 982,40 16 
Emprunts et dettes assimilés (hors 
165) 5 726,17 

   

51 MAM 197 823,53 23 Immobilisations en cours 119,62 
   

52 Liaison douce Barbes Faillis 3 5 316,50 10 Dotations, fonds divers et réserves 390 708,83 
   

53 Rénovation énergétique Groupe Scolaire 212 262,28 165 Dépôts et cautionnements reçus 1 050,00 
   

54 Ad'ap 13 160,58 27 Autres immobilisations financières 268,87 
   

72 Eclairage public dernière tranche 31 560,34       
   

165 Dépôt et cautionnements reçus 1 100,00       
   

  DEPENSES REELLES 619 515,81   RECETTES REELLES 649 376,16 
   

  DEPENSES D'ORDRE 89 207,47   RECETTES D'ORDRE 105 916,36 
   

  
TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 708 723,28   

TOTAL RECETTES 
INVESTISSEMENT 

755 292,52 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
C/ Les résultats 
Les résultats cumulés du budget principal (intégrant les reports d’excédents et les restes à réaliser) pour l’année 2025 sont 
les suivants : 
 

- Fonctionnement :    969 001,13 € 
- Investissement :  - 146 871,30 € 
 

 
D/ les données financières : 
 
La capacité d’autofinancement brute est la différence entre les produits réels et les dépenses réelles. 
 
Pour l’année 2025, elle s’élève à 512 205,94 €. 
 
L’endettement : 
 
Le capital des emprunts restant à rembourser 31 décembre de l’année 2025 (encours) s’élève à : 0,00 € 
 
La commune n’a pas souscrit d’emprunt en 2025. 
 
 
 



 

 

I Présentation du budget annexe Lotissement « la Couture » 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget annexe du lotissement « la Couture » est un budget annexe suivi dans la nomenclature : M57. 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 
Aucune dépense réelle n’a été enregistrée sur l’exercice 2025. 
 
Les dépenses constatées en 2025 sont des dépenses d’opération d’ordre correspondant à la variation de stock pour un 
montant de 294 676,49 euros. 
 
Recettes de fonctionnement :  
 
Elles sont constituées d’une part de recettes réelles : vente du lot 12 pour un montant de 12 687,05 euros et de recettes 
d’opérations d’ordre pour un montant de 336 368,79 euros, correspondant à la saisie du stock final. 
  
Dépenses d’investissement :  
 
Elles sont composées uniquement de dépenses d’opération d’ordre correspondant à la saisie du stock final, soit                                    
336 368,79 euros. 
 
Recettes d’investissement :  
 
Elles sont composées uniquement de recettes d’opération d’ordre correspondant à l’annulation de la saisie initiale, soit                      
294 676,49 euros. 
 
C/ Les résultats 
 
Les résultats cumulés du budget annexe du lotissement « la Couture » (intégrant les reports d’excédents et les restes à 
réaliser) pour l’année 2025 sont les suivants : 
 

- Fonctionnement :    238 898,01 € 
- Investissement :  - 143 607,54 € 
 

 



 

 

II Présentation du budget annexe Lotissement « Barbes Faillis 3 » 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget annexe du lotissement « Barbes Faillis 3 » est un budget annexe suivi dans la nomenclature : M57. 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 
Aucune dépense réelle n’a été enregistrée sur l’exercice 2025. 
 
Les dépenses constatées en 2025 sont des dépenses d’opération d’ordre correspondant à la variation de stock pour un 
montant de 294 676,49 euros. 
 
Recettes de fonctionnement :  
 
Elles sont constituées d’une part de recettes réelles : vente du lot 12 pour un montant de 12 687,05 euros et de recettes 
d’opérations d’ordre pour un montant de 336 368,79 euros, correspondant à la saisie du stock final. 
  
Dépenses d’investissement :  
 
Elles sont composées uniquement de dépenses d’opération d’ordre correspondant à la saisie du stock final, soit                               
336 368,79 euros. 
 
Recettes d’investissement :  
 
Elles sont composées uniquement de recettes d’opération d’ordre correspondant à l’annulation de la saisie initiale, soit                          
294 676,49 euros. 
 
C/ Les résultats 
 
Les résultats cumulés du budget annexe du lotissement « Barbes Faillis 3 » (intégrant les reports d’excédents et les restes à 
réaliser) pour l’année 2025 sont les suivants : 
 

- Fonctionnement :     91 963,24 € 
- Investissement :  - 62 602,03 € 
 

 



 

 

III Les budgets prévisionnels 2026 
 
 
 
 
 
 
 
1- Le budget général- présentation des priorités du budget 
 
a- la fiscalité 
 
Cette année, le conseil a fait le choix de ne pas modifier les taux d’imposition. 
 
Sur la commune, la fiscalité pour l’année 2026 est la suivante : 
 
Taxe d’habitation :   9,22 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 33,99 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) :    26,27 % 

 
Le produit attendu pour l’année N s’élèvent à -€ au titre de la fiscalité directe locale. A cette somme s’ajoute -€ d’allocation 
compensatrice liée à des abattement ou exonération décidé par l’Etat. 
 
b- les subventions aux personnes privées 
 
Le conseil municipal a décidé d’attribuer les subventions suivantes, dans son conseil en date du 2 mars 2026 
 

Désignation des associations 

Montant 
accordé en 

2022 

Montant 
accordé en 

2023 

Montant accordé 
en 2024 

Montant 
accordé en 

2025 

Montant 
demandé 

Montant  
accordé 

 en 

 

2026 2026  

ADMR 150 150 200 200  200  

APB FC 1 500 1 500 1 500 1 500 3 000 3 000 
 

Génération mouvement 300 400 500 500 500 500  

Amicale des pompiers 1 121 1 200 1 000 700 900 900 
 

Amicale du passe-temps MR 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 
 

Art de vivre 200 200 200 200 230 230  

APE Ecole Publique 300 380 400 600 950 1 030*  

APEL St Charles 450 460 450 460 1000 1 000*  

Chorale « Chœur à Cœur » 200 200 200 200 300 300  

Comice Agricole 700 700 700 1700 700 700  

Comité de jumelage 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000  

Comité de loisirs 1 000 1 000 1 000 1 000  
Pas de 

demande 
en 2026 

 

Don du sang 100 100 150 150  150  

Familles rurales 0 0 750 750 1 000 1 000  

Fleurissement  500 500 400 800 800 
 

 
Groupement de défense des 

organismes nuisibles 
 

500 400 400 400 400 400 

 

SPORTS ATTITUDE  300 800 800 1 000 1 000  

Prévention routière (pas de dossier)  50 50 150  150 
 

Société de pêche Les 3 rivières 300 300 300 300 300 300 
 



 

 

Atelier peinture et loisirs créatifs 100 100 100 100 200 200 
 

Tennis de table 300 300 300 300 300 300  

UNC-AFN  300 0 150 150 150  

Les Ecoliers de Maurice Cantin 
 

150 160 160 160 950 1 030* 

 

La Cie des jeux - Ludothèque 300 300 300 300 300 300 
 

Les Coquelins à cheval 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000  

Ligue contre le cancer (pas de dossier) 100 100 100 100  100 
 

COCO CALINE   500 500 500 500 
 

 
    

14 620 10 580 16 810 
 

 
*17,50 euros par enfant x nombre d’enfants au 01/01/2026. 
Pour l’école publique, la somme globale a été répartie entre les deux associations (écoliers de Maurice Cantin et APEEP) 
 
 
 
c- l’équilibre des sections 
 
Section de fonctionnement :  2 929 509,83 € 
Section d’investissement    :    2 526 189,13 € 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
Détail de la section de fonctionnement : 
 
 
Dépenses de fonctionnement : 

 

011 - Charges à caractère général (achat de petits matériels, entretien et réparations, fluides, assurances…) 559 300,00 € 

012 - charges de personnel (salaires et charges sociales) 553 300,00 € 

014 - Atténuations de produits 76 732,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante (Subventions et participations, indemnités des élus…) 248 710,00 € 

67 - charges exceptionnelles 1 500,00 € 

68 - dotations aux provisions, dépréciations 6 300,00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 1 466 717,83 € 

042 - Opérations d'ordre (dotations aux amortissements et provisions, valeur comptable des immobilisations cédées) 16 950,00 € 

 2 929 509,83 
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Recettes de fonctionnement : 
 

013 - Atténuations de charges (remboursements sur rémunérations du personnel, charges de SS et de prévoyance) 4 000,00 € 

70 - Produits de services, domaines, ventes diverses (concessions, ..) 109 520,00 € 

73 - Impôts et taxes (impôts directs locaux, IFER, taxes sur les pylônes, attribution de compensation…) 1 257 610,00 € 

74 - Dotations et participations de l'Etat et des autres collectivités (dont la DGF) 294 500,00 € 

75 - Autres produits de la gestion courante (revenus des immeubles, ..) 418 750,00 € 

76 - Produits financiers 0,00 € 

77 - Produits exceptionnels 1 000,00 € 

78 - Reprises sur amortissement, dépréciations et provisions 2 000,00 € 

042 - Produits d'ordre (production immobilisée, différences sur réalisations négatives reprises au compte de 
résultat) 

20 000,00 € 

R002 - Résultat reporté 822 129,83 € 

 2 929 509,83 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
Dépenses d’investissement 
 

ARTICLE DEPENSES RAR 
PROPOSITION 

DU MAIRE 
VOTE CM 

  Emprunts et dettes assimilées 950,00 3 000,00 3 950,00 

165 Dépôts et cautionnements (cautions logements) 950,00 3 000,00 3 950,00 

20 immobilisations incorporelles 2 280,00 51 000,00 53 280,00 

203 Frais d'étude recherche, dvpt et frais insertion 0,00 45 000,00 45 000,00 

  
Diverses études (Etude par un urbaniste pour un projet global de 
locatifs/ salle des fêtes) 

      

  Subventions d'équipement versées 90,00 1 000,00 1 090,00 

20421 Aide pour vélo électrique   1 000,00 1 000,00 

20421 Subvention garage Vauloup Dugast 90,00   90,00 

  Concessions et droits similaires 2 190,00 5 000,00 7 190,00 

2051 
Droit de cession - achat de licences Mairie/ateliers 
municipal/cabinet médical/atelier 

2 190,00 5 000,00 7 190,00 

21 immobilisations corporelles 87 280,00 506 200,00 593 480,00 

  Terrain 900,00 250 000,00 251 000,00 

2115 Terrain Agrial   150 000,00 150 000,00 

2111 Terrains 900,00 100 100,00 101 000,00 

212 Agencements et aménagements de terrain   62 000,00 62 000,00 

  Parc animalier (enclos pour volatiles)/pump track…       

213 Constructions 8 600,00 22 000,00 30 600,00 

2131 Travaux divers 2 000,00 15 000,00 15 000,00 

21316 Colombarium (2026)   7 000,00 7 000,00 

2135 Balises en dur rue d'Erve pour ralentissement vitesse 6 600,00     

  Installations, matériel et outillages techniques 41 220,00 54 200,00 95 420,00 

2151 Allée des Acacias (plantations arbres + bitume) 34 850,00 40 000,00 74 850,00 

2152 Panneaux de rue (cdc) 6 370,00 1 200,00 7 570,00 

2156 Compteurs et poteaux incendie (STGS) (près MAM)   10 000,00 10 000,00 

2158 Abri de jardin pour école   3 000,00 3 000,00 

218 Autres immobilisations corporelles 36 560,00 118 000,00 154 560,00 

2182 Matériel de transport   30 000,00 30 000,00 

2183 Matériel bureau et informatique cabinet 
médical/mairie/ateliers/cantine 

10 850,00 2 000,00 12 850,00 

2184 Mobilier    20 000,00 20 000,00 

2186 Cheptel   1 000,00 1 000,00 

2188 Autres immobilisations corporelles 25 710,00 65 000,00 90 710,00 

  Colombarium (2025) 6 430,00     

  Mobilier urbain (tables, bancs, corbeilles..)   17 000,00 17 000,00 

  Jeux extérieurs  (lotissement la chesnaie)/cité acacias 19 000,00 30 000,00 49 000,00 

  Matériels 280,00 18 000,00 18 280,00 

          

23 immobilisations en cours 4 110,00 135 000,00 139 110,00 

231 Immobilisations corporelles en cours 4 110,00 135 000,00 139 110,00 

  Divers     20 000,00 20 000,00 

  Salle des fêtes (réfection cheminée)   20 000,00 20 000,00 

  Toiture lavoir   15 000,00 15 000,00 

  Toiture Bâtiment à côté Vivéco (hangar)   15 000,00 15 000,00 

  Ralentisseurs Allée du stade 4 110,00 10 000,00 14 110,00 

  Végétalisation parking devant mairie (devant les camélias)   40 000,00 40 000,00 

  Ouverture terrain (rue d’Erve)   15 000,00 15 000,00 



 

 

  OPERATIONS D'EQUIPEMENT 248 500,00 733 614,83 982 114,83 

30 Prieuré 181 000,00 100 000,00 281 000,00 

46 
Mise en accessibilité des trottoirs de la maison de retraite à la 
boulangerie (Aménagement rue Pioger) 

  250 000,00 250 000,00 

48 Aménagement des ateliers municipaux (réfection 
cour/plateforme stockage)   

24 000,00 24 000,00 

51 Maison d'Assistantes Maternelles 4 100,00   4 100,00 

53 
Rénovation énergétique Groupe scolaire "Maurice 
Cantin"/Accessibilité 

400,00   400,00 

54 ADAP Bâtiments publics (travaux) 8 400,00 1 900,00 10 300,00 

61 Renaturation cour école (études)   3 000,00 3 000,00 

62 Aménagement du jardin du Prieuré (études)   10 000,00 10 000,00 

65 Réhabilitation mairie (études)   10 000,00 10 000,00 

66 Abri plan d'eau (études)   3 000,00 3 000,00 

67 Bâtiment pétanque (études)   10 000,00 10 000,00 

68 Travaux de rénovation logement "Dolbois"   30 000,00 30 000,00 

69 Travaux de rénovation logement "ludothèque"   30 000,00 30 000,00 

71 Extension Parking  salle des fêtes (travaux/bornes recharge) 50 100,00 30 000,00 80 100,00 

72 Eclairage public - dernière tranche (les landes) 500,00 4 000,00 4 500,00 

73 Liaison douce "la roche - Lotissement" (études) 1 500,00 10 000,00 11 500,00 

74 Aménagement "allée du stade" (études) 2 500,00 10 000,00 12 500,00 

75 Viabilisation terrain route de Bouessay (LEJEUNE)   207 714,83 207 714,83 

27 Autres immobilisations financières   300 670,00 300 670,00 

276348 créances sur collectivités (lotissement la couture/Barbes faillis 3)   300 670,00 300 670,00 

 TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 072 604,83 

     

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections    20 000,00 20 000,00 

041 Opérations patrimoniales   20 620,00 20 620,00 

001 Déficit reporté     412 864,30 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT CUMULEES 2 526 189,13 

 
 
Recettes d’investissement 
 

10 Dotations, fonds divers et réserves   

10222 FCTVA 262 267,00 

10226 Taxe Aménagement 2 350,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 146 871,30 

TOTAL RECETTES FINANCIERES 411 488,30 

      

TOTAL RECETTES REELLES 411 488,30 

  Restes à réaliser 2025 609 113,00 

021 Virement de la section de fonctionnement 1 468 017,83 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 16 950,00 

041 Opérations patrimoniales 20 620,00 

      

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 2 526 189,13 

 
  
d- L’encours de la dette 
 
A 1er janvier N+1, l’encours de la dette de la commune inscrite au budget général était de 0 €. 



 

 

1- Le budget annexe Lotissement « Barbes Faillis 3 » 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget annexe lotissement « Barbes Faillis 3 » individualise les dépenses et les recettes effectuées pour l’aménagement 
de ce lotissement. Ces activités sont individualisées dans un budget annexe du fait :  
 

- De la nécessité de connaître le coût final de ce type d’opération, 
 

- D’une obligation fiscale, les activités de lotissement entrant dans le champ d’application de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA), 

 
- De la mise en œuvre d’une comptabilité particulière retracée dans une comptabilité de stocks de terrains. 

 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 240 404,28 euros. 
 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 211 043,07 euros. 
 
Recettes de Fonctionnement :  
 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections  
71355 Variation des stocks de terrains aménagés 148 441,04 € 
R 002 – Résultat reporté 91 963,24 € 
Total des recettes de fonctionnement cumulées 240 404,28 € 

 
Dépenses de Fonctionnement :  
 

011 Charges à caractère général 9 000,00 € 

6045 Achat d’études 2 500,00 € 
605 Travaux 6 500,00 € 
65 Autres charges de gestion courante 88 905,18 € 

65822 Reversement excédent au budget Principal 88 805,18 € 
65888 Autres charges diverses de gestion courante 100,00 € 
TOTAL DES DEPENSES REELLES 97 905,18 € 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections  
71355 Variation terrains aménagés 142 499,10 € 
TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 142 499,10 € 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 240 404,28 € 

 
Recettes d’investissement : 
 

16 Emprunts et dettes assimilés  
168741 Avance commune 68 543,97 € 
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections  
3555 Terrains aménagés 142 499,10 € 
Total des recettes d’investissement cumulées 211 043,07 € 

 
Dépenses d’investissement : 
 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 148 441,04 € 
3555 Terrains aménagés  
D 001 – Déficit reporté 62 602,03 € 
Total des dépenses d’investissement cumulées 211 043,03 € 



 

 

2 - Le budget annexe Lotissement « la Couture » 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget annexe lotissement « la Couture » individualise les dépenses et les recettes effectuées pour l’aménagement de 
ce lotissement. Ces activités sont individualisées dans un budget annexe du fait :  
 

- De la nécessité de connaître le coût final de ce type d’opération, 
 

- D’une obligation fiscale, les activités de lotissement entrant dans le champ d’application de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA), 

 
- De la mise en œuvre d’une comptabilité particulière retracée dans une comptabilité de stocks de terrains. 

 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 680 891,16 euros. 
 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 568 494,79 euros. 
 
Recettes de Fonctionnement 

RECETTES 

70 Produits des services, domaine et ventes diverses  
7015 Vente de terrains aménagés 17 105,90 € 
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections  
71355 Variation des stocks de terrains aménagés 424 887,25 € 
R 002 – Résultat reporté 238 898,01 € 
Total des recettes de fonctionnement cumulées 680 891,16 € 

 
Dépenses de Fonctionnement 

DEPENSES 

011 Charges à caractère général 43 000,00 € 

6045 Achat d’études 6 000,00 € 
605 Travaux 37 000,00 € 
65 Autres charges de gestion courante 301 522,37 € 

65822 Reversement excédent au budget Principal 301 422,37 € 
65888 Autres charges diverses de gestion courante 100,00 € 
TOTAL DES DEPENSES REELLES 344 522,37 € 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections  
71355 Variation terrains aménagés 336 368,79 € 
TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 336 368,79 € 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 680 891,16 € 

 
Recettes d’investissement 

16 Emprunts et dettes assimilés  
168741 Avance commune 232 126,00 € 
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections  
3555 Terrains aménagés 336 368,79 € 
Total des recettes d’investissement cumulées 568 494,79 € 

 
Dépenses d’investissement 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 424 887,25 € 
3555 Terrains aménagés  
D 001 – Déficit reporté 143 607,54 € 
Total des dépenses d’investissement cumulées 568 494,79 € 

 
 
Le Maire  
Jean-Louis LEMAÎTRE 












